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2e postulat : Trafic voyageurs international par Delle

Nous savons que la fréquentation des trains des deux relations existantes
n'est pas brillante :

Train 2851 Belfort-Delle arr. 12.43 14 voyageurs pour la Suisse

Train 2856 Delle-Belfort arr. 19.18 17 voyageurs de Suisse
Train 2845 Paris-Delle arr. 18.33 25 voyageurs pour la Suisse
Train 2842 Delle-Paris arr. Belfort 12.20 21 voyageurs de Suisse

(Chilfres du 1er trimestre 1969)

La marche de la voiture de Belfort dans les trains 582 et 579 n'est garantie

que jusqu'en 1971. Il semble que la voiture d'Interlaken du direct 569 soit
l'objet de discussions aussi.

Or, il ne faut pas que vienne le jour où les clients du chemin de fer domiciliés

dans le Jura bernois devront se rendre en voiture à Belfort pour y
prendre le direct de Paris.

Requête : Nous demandons que le canton intervienne de tout son poids
pour maintenir au prochain horaire

— la paire de trains Paris-Berne-Paris 594/569 ;

— la paire de trains Berne-Belfort-Berne 579/582.

3e postulat: Améliorations des relations entre Tramelan / vallée de Tavannes
et Bienne

La vallée de Tavannes avec Tramelan forme une agglomération de 22 000
habitants. L'occupation principale de ses habitants, l'industrie horlogère et
celle des machines, oriente leurs intérêts professionnels plutôt vers Bienne.
L'horaire des trains de la vallée de Tavannes sur Bienne a été amélioré au
cours des années, mais il est encore loin de donner entière satisfaction. Nous
connaissons en partie les raisons des insuffisances actuelles. On peut les attribuer

à trois facteurs principaux, insuffisance de l'équipement technique de la
ligne Sonceboz-Bienne, la gare de Sonceboz, et les changements de trains dans
cette dernière station. Lorsque le battement est de 14' pour des trains d'abonnés
très fréquentés, comme c'est le cas pour les trains 3066/3266 à 18 h. 18/18 h. 32,
il faut reconnaître que le sort réservé aux voyageurs qui rentrent chez eux
après une journée de travail, en hiver, n'est pas à envier. Les chemins de fer
doivent pouvoir faire plus et mieux.

Requête : Nous demandons que les CFF réétudient complètement l'horaire
des trains de la vallée de Tavannes en direction de Bienne, en cherchant à

accélérer les trains, à supprimer les changements de trains à Sonceboz ou à

raccourcir les battements. ADIJ
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